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Eléments de contexte

Manque de structuration 
et d’articulation

entre les acteurs de l’appui 
parcours labyrinthique 

Disparités territoriales

zones "blanches" vs
zones "surchargées"

Manque de visibilité
et de lisibilité

pour les associations 
et pour les partenaires

Fragilité des modèles 
socio-économiques

des acteurs de l'appui



Historique

2019–2020

▶ Depuis 2019 : L’Etat et les partenaires
travaillent sur la mise en place d’un 
nouveau réseau que vous puissiez
connaître et comprendre.

2020–2021

▶ En 2020-2021 : préfiguration et mise 
en œuvre des préconisations sur 3 
régions (CVL, HDF, NA)

2022

▶ 2022 : début de l’essaimage sur toute
la France (Normandie, Bretagne, 
Occitanie, AURA, PACA, PDLL, la 
Réunion)

CVL : Centre Val de Loire
HDF : Hauts de France
NA : Nouvelle Aquitaine

AURA : Auvergne Rhône-Alpes

PACA : Provence – Alpes – Côte d’Azur
PDLL : Pays de la Loire



Objectifs du dispositif

Objectif 1

Garantir un accès gratuit, 
de proximité et de qualité, 
et permettre une meilleure 

lisibilité du réseau de l’appui aux 
associations

Objectif 2

Renforcer les acteurs 
susceptibles de vous 

accompagner
(montée en compétence, 

formations)

Objectif 3

Co-construire une nouvelle 
stratégie territoriale de l’appui

visant à valoriser les dynamiques 
associatives



Les différents acteurs « Guid’asso »

Oriente les associations ou les porteurs de projets vers le bon

interlocuteur (Informateur ou Accompagnateur)

Délivre les informations de base et les fondamentaux sur la vie

associative ; explique les démarches essentielles ; oriente vers

un Accompagnateur si besoin

Accompagne les associations de tous secteurs, sur tous sujets,

après évaluation de leurs besoins (conseils et suivi adaptés)

Accompagne les associations sur un secteur d’activité

particulier ou sur une thématique (conseils et suivi adaptés)



A titre d’exemples

Des questions auxquelles le réseau peut répondre :
- Comment créer une association, les statuts, démarches a suivre ?

- Comment trouver un lieu ?

- Quels réseaux, accompagnement, formation, subventions existent sur le territoire ?

- Comment gérer les problèmes de pouvoir au sein de l’association. Quels sont les droits et devoirs des 

administrateurs ?
- Comment faire la déclaration des nouveaux élus du Bureau ?

- Une association peut-elle reverser des bénéfices à une autre association tout en ayant des 

subventions ?

- Pas vraiment clair sur quel projet / action est concerné par le FDVA2 ? Quel budget et documents sont 

à préparer pour mettre en PJ ?

Des propositions de formation:
- Comptabilité associative : initiation et mise en pratique

- Communication digitale : Utiliser le bon réseau social

- Animations participatives : Mettre en place des pratiques collaboratives

- Responsables associatifs : S’organiser pour mieux décider ensemble



Organisation du réseau

Une cohérence régionale animée 
par:

- Un comité permanent
- Des groupes de travails régionaux sur 

la formation, l’évaluation, les temps 
fort …

- Un partage des états des lieux, des 
forces et faiblesses de chaque 
département

- Une stratégie de labellisation 
commune

Une autonomie départementale :
- Le maintien d’une instance 

départementale
- Des vitesses de mise en place 

différentes selon les réalités 
territoriales



Etat des lieux



Le réseau actuel



Réseau actuel + centres sociaux



Réseau actuel, centres sociaux et EVS



Calendrier

sept.–déc. 2022

Etat des lieux départemental

2023

1er et 2ème trimestre 2023 : Début 
des labellisations « information et 
accompagnement »

2023

3ème trimestre 2023 : Maillage du 
niveau « orientation »

2023–2024

Animation du nouveau réseau, veille
aux besoins des 
structures,formations, participation 
aux instances regionales…



En attendant…

EN CÔTES D’ARMOR

DDVA :  Claire HERVE  
claire.herve1@ac-rennes.fr - 02 96 62 83 45 
02 96 75 91 04 (A partir du 21/10)

Ligue de L’enseignement 22 : Théo VELLY  
coanim.guidasso@ligue-enseignement22.org - 02 96 01 51 26

29
22

56
35

mailto:coanim.guidasso@ligue-enseignement22.org




Merci de votre attention !


